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Inclure la durabilité au cœur des mécanismes de la prochaine Politique agricole
commune, tel est l’enjeu du rapport présenté le 10 avril dernier par la Fédération
internationale des mouvements d’agriculture biologique (IFOAM EU) et des chercheurs
de l’Institut de recherche de l’agriculture biologique (FiBL). Dans sa philosophie
générale, le rapport recommande de passer d’une politique de compensation à une
politique de rétribution de l’agriculteur, sur la base d’objectifs de résultats
clairement  définis,  pour  consolider  les  trois  dimensions  de  la  durabilité,
environnementale,  sociale  et  économique.

La proposition prévoit un cœur programmatique défini à l’échelle européenne, dans
lequel les domaines d’action d’une PAC durable et modernisée, formulés par la
Commission  européenne  (climat,  ruralité,  sécurité  alimentaire,  environnement-
biodiversité, innovation, etc.), seraient déclinés en objectifs mesurables, fixés en
lien avec les engagements internationaux, assortis de règles de répartition de base
et d’un cadre commun d’évaluation. Les plans stratégiques, définis à l’échelle des
États membres ou des Régions, moduleraient ces objectifs et leur associeraient des
indicateurs de suivi. Dans la pratique, une telle ambition repose sur une refonte
des paiements directs (1er pilier) et du programme de développement rural (2nd
pilier), dans une architecture progressive de paiements conditionnés au niveau de
performance démontré par l’agriculteur dans les différents domaines de priorité (cf.
figure ci-dessous).

Concept pour un nouveau système de paiement pour la PAC
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Cet exercice de remise à plat du système actuel n’est pas sans difficultés. Les
annexes du rapport font état d’un travail important de recensement et de comparaison
des indicateurs et méthodes d’évaluation existants. Pour mettre en place une réelle
démarche intégrée d’évaluation de la durabilité, les auteurs soulignent qu’il faudra
arbitrer entre des approches quantitatives (précises mais coûteuses en temps et en
données) et des évaluations multicritères (plus flexibles mais possiblement moins
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exigeantes).  On  peut  aussi  se  demander  si  les  mécanismes  volontaires  seront
suffisamment incitatifs pour transformer les agriculteurs en « entrepreneurs de la
durabilité  »,  et  quel  sera  le  devenir  des  territoires  dans  une  mécanique
d’incitations  essentiellement  pensée  à  l’échelle  de  l’exploitation  agricole.
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